
Déclaration liminaire élus CGT SPIP 13 au CSA local du SPIP 13

Madame la Présidente du CSA local du SPIP 13,

Le CSA qui se tient ce jour est dédié à l'ouverture prochaine du QLCO à Luynes en fin d'année 2026. La 
CGT IP a toujours été opposée à l'idée même de ces quartiers spécifiques. L'ouverture de ce QLCO sur un 
site aussi gargantuesque et dysfonctionnant que celui du CP de Luynes n'a rien de rassurant et reste un 
affichage politique à destination des médias dans un calendrier politique qui n'est pas anodin. 

Conscients des responsabilités que nous confère le mandat d'élus CSA et engagés par notre position d'OS 
majoritaire, nous attendons que la direction lors de ce CSA entende les inquiétudes légitimes de l'équipe 
Aixoise. Cette dernière se trouve dans une situation RH à flux tendu et va voir 3 ETP CPIP affectés au  
QLCO/QI avec seulement 2 ouvertures de postes, devant encore absorber cette nouvelle charge. 

Si nous sommes fermement opposés à l'ouverture de cette structure et sommes conscients qu'elle ouvrira 
avec ou sans notre accord, il nous apparaît primordial d'assurer la préservation des droits des agents. Il  
faudra  clarifier  certains  points,  et  notamment  la  sélection  des  agents,  en  l'absence  de  personnels 
volontaires. La désignation d'agents non volontaires serait un message très négatif aux équipes et aux effets 
contre-productifs majeurs. Il est primordial que la direction du Siège garantisse aux agents qu'ils pourront  
retrouver leur poste en sortie de QLCO/QI. 

Par ailleurs, la configuration du CP de Luynes n'a rien à voir avec les établissements de Condé et 
Vendin, implantés en secteur rural. Nos inquiétudes concernent également la  provenance des détenus 
affectés au QLCO/QI, qui va se confronter aux réalités pratico-pratiques de la gestion des flux inter-QLCO. 
Si les premiers affichages semblent indiquer que les détenus narco de la région marseillaise ne seront pas 
affectés sur  ce QLCO, rappelons que la  nature a horreur  du vide et  que ces établissements n'ont  pas 
vocation à le rester. Des garanties durables doivent être apportées sur ces points. 
 
Des  précisions  doivent  également  être  apportées  concernant  la  sécurisation  de  la  pratique 
professionnelle des PA, qui vont devoir gérer la masse des appels téléphoniques quotidiens adressés au 
SPIP pour les quelques 2200 détenus de Luynes 1 et 2 ...et passer en mode anonymisation /  rétention 
d'information pour les 5 détenus QLCO... Un risque majeur pèse sur ces agents et il faut en être conscient. 

En  dernier  lieu,  des  précisions  sont  nécessaires  concernant  l'accès  au  télétravail  de  cette  équipe 
QLCO/QI. D'autant que la dernière note DAP du 24/04/2026 à destination de toutes les DISP et de l'ENAP 
exige « l'abrogation effective de toutes les notes internes qui auraient pour effet une application des règles  
du TT différentes et a fortiori  plus restrictives que celles prévues par les dispositions de la circulaire du 
secrétariat général du 23/02/2024 ». En conséquent, nous demandons le rajout de ce point à l'ODJ.

Nous souhaitons par ailleurs porter la parole des PA du SPIP13, qui nous ont sollicité et qui font face à une  
charge de travail croissante, en l'absence de renfort de personnels ou de contractuels depuis des mois et qui  
ont  le  sentiment  d'un  manque  de  reconnaissance  grandissant.  Sur  le  SPIP  de  Marseille,  ces  agents 
connaissent une situation RH inédite et tiennent fébrilement quand le bateau coule. La dernière dérogation 
accordée par la DISP Marseille à tous les personnels du SPIP 13 concernant le PASS SURETE RTM est 
incompréhensible  puisqu'elle  l'accorde  dorénavant  à  tous  les  corps  (CPIP,  DIP,  ASS,  Coordonnateurs 
d'activité, psychologues) mais exclue toujours les PA (SA, PA et AA) de cet avantage, alors qu'ils sont le  
cœur névralgique des services et restent les parents pauvres de l'Administration Pénitentiaire en terme de 
salaire et de revalorisation statutaire. Le message est particulièrement mal perçu, il place vos agents dans 
un sentiment d'inégalité de traitement et place ce corps de personnels en marge des services. Cette alerte  
sera relayée par notre organisation syndicale auprès de la DISP.

La CGT SPIP 13 reste combative et se placera toujours aux cotés des agents !

Marseille, le 29/04/2026


